
"Contre	le	coup	d'État	social	d'Emmanuel	Macron,	qui	veut	détruire	le	code	du	travail"
Posté	par	romrom	le	23/09/17	à	08:48.	Évalué	à	10	(+19/-9).	Dernière	modification	le	23/09/17	à	08:51.

J'adore	la	nuance	et	la	modération	qui	caractérisent	toujours	les	mélanronchonistes	:)

Re:	"Contre	le	coup	d'État	social	d'Emmanuel	Macron,	qui	veut	détruire	le	code	du	travail"
Posté	par	Adrien	le	23/09/17	à	08:59.	Évalué	à	10	(+18/-7).

C'est	vrai	que	le	camp	d'en	face	est	nuancé	et	modéré	dans	les	paroles	et	les	actes…

Re:	"Contre	le	coup	d'État	social	d'Emmanuel	Macron,	qui	veut	détruire	le	code	du	travail"
Posté	par	Tom	D	le	23/09/17	à	12:13.	Évalué	à	9	(+8/-0).

C'est	 intéressant	 qu'en	matière	 de	 comportement,	 la	mesure	 de	 la	 normalité,	 c'est	 l'adversaire.	 Pourquoi	 légitimer	 nos	 erreurs	 en	 prenant	 nos	 opposants	 pour
modèle?	Si	ceux	avec	qui	je	ne	suis	pas	d'accord	le	font,	c'est	qu'il	faut	que	je	le	fasse	également?

Re:	"Contre	le	coup	d'État	social	d'Emmanuel	Macron,	qui	veut	détruire	le	code	du	travail"
Posté	par	thamieu	le	23/09/17	à	13:38.	Évalué	à	6	(+4/-0).

Parce	qu'il	ne	s'agit	pas	de	référence	à	une	norme	(même	si	on	parle	bien	du	pouvoir	en	marche	qui	s'attèle	à	redéfinir	les	normes),	il	ne	s'agit	pas	non	plus	de
prendre	un	modèle.	 Il	s'agit	de	mener	un	combat	politique	et	d'opposer	une	force	au	moins	égale	à	celle	de	ses	adversaires	pour	réussir	à	 les	contrecarrer,	et
pourquoi	pas	faire	avancer	son	projet	politique	?

Re:	"Contre	le	coup	d'État	social	d'Emmanuel	Macron,	qui	veut	détruire	le	code	du	travail"
Posté	par	Adrien	le	23/09/17	à	19:28.	Évalué	à	1	(+0/-1).

Parce	que	je	fait	un	biais	d'attribution	très	classique	:	Afin	de	valoriser	mon	endogroupe	(on	va	dire	 la	gauche),	et	donc	moi-même,	 je	vais	rabaisser	mon	exo-
groupe	(les	néo-libéraux).

Mon	commentaire	attaque	donc	mes	adversaires	sur	des	attributions	internes	:	le	fait	d'être	modéré	et	nuancé.

De	la	même	manière,	j'aurais	pu	aussi	prendre	la	défense	de	mon	endogroupe,	sur	des	attributions	externes,	par	exemple	le	fait	que	ce	sont	les	macronistes	qui
induisent	une	réponse	franche	chez	mon	endogroupe.

La	dernière	émission	du	Hacking	Social	porte	très	exactement	sur	ce	biais	d'attribution:
https://www.hacking-social.com/2017/09/07/xp-7-pourquoi-les-americains-nous-paraissent-ils-idiots/

J'ai	préféré	répondre	en	«	miroir	»	pour	montrer	ce	biais	d'attribution	classique	plutôt	que	d'expliquer	tout	ceci,	dans	le	contexte	actuel	c'était	assez	tentant	:)

Re:	"Contre	le	coup	d'État	social	d'Emmanuel	Macron,	qui	veut	détruire	le	code	du	travail"
Posté	par	_PhiX_	le	23/09/17	à	12:16.	Évalué	à	-10	(+3/-13).

En	plus,	ces	cons-là	ont	voté	pour	Macron	au	second	tour	!	C'est	toujours	le	même	cirque	avec	la	Gauche	depuis	1981,	qui	vote	systématiquement	pour	les	mêmes
politiques	et	qui	manifeste	son	mécontentement	dans	 la	 rue	après	coup.	Macron	avait	pourtant	clairement	annoncé	son	 intention	d'obéir	aux	directives	de	 l'Union
Européenne	concernant	le	détricotage	du	droit	du	travail.

Quand	tu	as	besoin	de	mentir,	c'est	que	tu	n'y	crois	pas	toi-même
Posté	par	Zenitram	(page	perso)	le	23/09/17	à	09:02.	Évalué	à	1	(+18/-19).	Dernière	modification	le	23/09/17	à	09:03.

Par	curiosité,	tu	peux	expliquer	comment	à	partir	des	ordonnance	tu	arrives	à	tes	dessins?
Par	exemple,	je	sais	que	plus	de	1.7	Million	de	personne	sont	déjà	au	SMIC,	sans	avoir	attendu	ces	ordonnances,	pourquoi	ceux	voulant	(pouvant	en	fait,	du	fait	du	jeu	de
l'offre	et	la	demande)	le	faire	avant	ne	l'avaient	pas	déjà	fait?
Et	à	ma	connaissance,	le	CDI	est	toujours	indéterminé	(il	n'a	jamais	été	illimité)	rien	de	renouvelable	et	et	rien	de	15	jours	(un	CDD	de	15	jours,	ça	veut	dire	que	tu	ne
peux	 pas	 licencier	 entre	 alors	 qu'avec	 le	 CDI	 tu	 peux	 faire	 la	 lettre	 de	 licenciement	 tous	 les	 jours,	 et	 qu'il	 n'y	 a	 indemnité	 légale	 de	 licenciement,	 celle	 qui	 a	 été
augmentée	par	les	ordonnances	en	fait).
Et	aussi	"coup	d'état"	pour	désigner	la	démocratie,	veux-tu	dire	que	la	démocratie,	le	vote,	le	choix	du	peuple,	ça	te	fait	chier?
Pour	rappel,	pour	compter	comme	Mélenchon	et	ses	soutiens,	France	Insoumise	a	été	choisi	par	5%	du	peuple	aux	élections	législatives	(quelle	représentativité!).

Bref,	j'ai	l'impression	que	ce	genre	de	journal	(et	pareil	par	d'autres	sur	Twitter	par	exemple)	est	fait	pour	montrer	aux	gens	par	la	caricature	et	les	mensonges	évidents
qu'il	n'y	a	pas	de	raison	d'aller	manifester	aujourd'hui.

Re:	Quand	tu	as	besoin	de	mentir,	c'est	que	tu	n'y	crois	pas	toi-même
Posté	par	damaki	le	23/09/17	à	10:11.	Évalué	à	7	(+11/-5).

Le	CDI	tel	qu'on	le	connait	va	énormément	changer.	Déjà,	changement	numéro	1	:	le	CDI	de	chantier.	C'est	un	CDI	à	durée	déterminée,	qui	suit	la	durée	dudit	chantier
et	qui	n'implique	pas	de	verser	une	prime	de	précarité.	C'est	un	premier	changement	majeur.
Un	extrait	du	dossier	de	mediapart

[…]	 la	montée	en	puissance	du	CDI	de	chantier,	qui	selon	 le	syndicat	des	avocats	«	est	en	 réalité	un	CDD	déguisé	»,	mais	dépourvu	de	«	 la	protection	 légale	du	CDD	».	Les
branches	auront	en	effet	 la	possibilité	d'activer	ce	nouveau	dispositif,	dont	nous	avons	déjà	détaillé	 les	 risques.	Ce	 type	de	CDI	n’est	à	durée	 indéterminée	que	sur	 le	papier,
puisqu’il	permet	de	se	séparer	d’un	salarié	dès	que	le	chantier	ou	le	dossier	qui	lui	aura	été	confié	sera	achevé.
Et	il	est	d’autant	plus	intéressant	pour	l’employeur	qu’il	lui	permet	d’économiser	la	prime	de	précarité,	obligatoirement	versée	en	fin	de	CDD,	qui	équivaut	à	10	%	du	montant	de
tous	les	salaires	versés	pendant	le	contrat.	Le	SAF	donne	l’exemple	d’un	salarié	qui	perdrait	son	emploi	après	un	an	dans	l’entreprise,	et	dont	le	salaire	brut	serait	de	2	000	euros
brut	par	mois.	Si	le	salarié	quitte	un	CDD,	l’entreprise	devra	lui	verser	2	400	euros	brut	(environ	1	800	euros	net).	Mais	si	son	contrat	était	un	CDI	de	chantier,	l’entreprise	n’aurait
à	lui	verser	que	les	indemnités	légales	de	licenciement,	c’est-à-dire	un	quart	de	mois	de	salaire	par	année	d’ancienneté…	soit	500	euros	net.	Le	calcul	risque	d’être	vite	fait.

Au	sujet	de	la	rupture	et	du	motif	sérieux,	ça	aussi	ça	saute.	L'employeur	ne	sera	désormais	plus	tenu	dans	la	lettre	de	licenciement	de	mentionner	les	motifs.	En	effet,
il	a	le	droit	à	l'erreur	et	c'est	au	salarié	de	réclamer	la	complétude	de	la	lettre,	au	risque	de	ne	jamais	l'obtenir.

Les	ordonnances	modifient	aussi	les	règles	gouvernant	la	rédaction	de	la	lettre	de	licenciement,	que	l’employeur	doit	adresser	à	son	salarié.	Il	est	fréquent	que	les	prud’hommes
condamnent	une	entreprise	pour	avoir	mal	 rédigé	ou	motivé	 cette	 lettre.	 Le	gouvernement,	 toujours	dans	une	 logique	de	«	 sécurisation	»,	 revient	 largement	 sur	 ces	 règles.
Jusqu’à	présent,	l’employeur	devait	impérativement	préciser	pour	quels	motifs	il	licenciait,	et	ne	pouvait	plus	avancer	d’autres	motifs	ensuite.	C’est	terminé.	L’employeur	pourra
désormais	«	préciser	ou	compléter	»	les	griefs	mentionnés	dans	la	lettre,	après	qu’elle	a	été	reçue.	Étonnant…	«	Les	griefs	de	licenciement	pourraient	relever	d’une	litanie	sans
fin,	au	fur	et	à	mesure	que	le	salarié	se	défendrait	et	ferait	tomber,	comme	dans	un	jeu	de	dominos,	les	reproches	qui	lui	sont	imputés	»,	s’inquiète	le	SAF.

Le	CDI	risque	aussi	de	se	faire	plus	rare	maintenant	que	la	limitation	de	renouvellement	des	CDD	passera	à	5	ans

La	seule	règle	qui	s’applique	désormais	est	fixée	par	la	jurisprudence	européenne	:	un	CDD	ne	peut	pas	durer	plus	de	5	ans.	Et	dans	cette	période	extrêmement	longue,	il	pourra
en	théorie	être	renouvelé	aussi	souvent	que	l’employeur	le	jugera	nécessaire,	pour	peu	que	les	négociations	au	sein	de	la	branche	professionnelle	l’autorisent.

Alors	oui,	on	pourra	arguer	que	le	marcher	va	se	réguler	et	que	les	contrats	précaires	évoqués	ci-avant	n'arriveront	que	dans	les	franges	du	travail	qui	en	ont	vraiment
besoin.	Ce	n'est	pas	entièrement	faux,	en	effet,	quel	développeur	logiciel	qui	butine	d'une	entreprise	à	une	autre	préfèrera	un	contrat	risqué	à	durée	non	maîtrisée	à
un	vrai	CDI	à	l'ancienne	à	durée	vraiment	indéterminée	?	Seulement	si	le	salaire	est	plus	élevé	pour	compenser	le	risque,	clairement.	Mais	inversement,	quel	salarié
actuellement	 au	 chômage	 pourra	 refuser	 un	 CDD	 de	 5	 ans,	 qui	 pourtant	 l'empêchera	 d'avoir	 les	 garanties	 suffisantes	 pour	 obtenir	 un	 appartement	 en	 banlieue
parisienne	?
Imaginez-vous	ce	que	peuvent	devenir	les	entreprise	de	services	du	numérique	(ESN,	ex	SSII)	si	on	ne	propose	plus	aux	nouveaux	diplômés	que	des	CDDs	?
J'ai	l'intuition	que	la	fluidité	souhaitée	du	marché	va	se	finir	par	une	fixation	des	salariés	à	des	vrais	CDIs,	et	qui	ne	changeront	de	job	que	s'ils	trouvent	un	poste	à
conditions	équivalentes,	qui	risquent	de	se	réduire	en	peau	de	chagrin.

Re:	Quand	tu	as	besoin	de	mentir,	c'est	que	tu	n'y	crois	pas	toi-même
Posté	par	Jiel	(page	perso)	le	23/09/17	à	15:03.	Évalué	à	7	(+7/-2).	Dernière	modification	le	23/09/17	à	15:05.

Imaginez-vous	ce	que	peuvent	devenir	les	entreprise	de	services	du	numérique	(ESN,	ex	SSII)	si	on	ne	propose	plus	aux	nouveaux	diplômés	que	des	CDDs	?

Quand	il	n'y	aura	plus	de	CDI	proposés,	il	sera	forcé	d'accepter	un	CDD.

PS	:	En	français,	on	ne	met	pas	de	marque	du	pluriel	aux	sigles.

J'ai	l'intuition	que	la	fluidité	souhaitée	du	marché	va	se	finir	par	une	fixation	des	salariés	à	des	vrais	CDIs

Non,	cela	va	juste	finir	par	une	précarisation	des	salariés,	comme	dans	les	pays	anglo-saxons,	où	l'entreprise	à	tous	les	droits	et	le	salariés	peut	être	viré	du	jour	au
lendemain,	et	donc	où	tous	les	salariés	font	profil	bas.

Résultats	du	second	tour	présidentiel	2017
Posté	par	Nicolas.Gaudin	le	23/09/17	à	11:20.	Évalué	à	-6	(+5/-11).	Dernière	modification	le	23/09/17	à	11:21.

Et	aussi	"coup	d'état"	pour	désigner	la	démocratie,	veux-tu	dire	que	la	démocratie,	le	vote,	le	choix	du	peuple,	ça	te	fait	chier?

Chiffres	donnés	sur	le	corps	électoral	(français	ayant	la	majorité)

Re:	Résultats	du	second	tour	présidentiel	2017
Posté	par	Zenitram	(page	perso)	le	23/09/17	à	11:35.	Évalué	à	5	(+15/-12).

C'est	un	concours	du	plus	gros	mensonge?
Le	barre	de	gauche	est	"ne	se	prononce	pas",	encore	dit	"peut-être	ni	 l'un	ni	 l'autre,	peut-être	que	les	deux	me	conviennent,	peut-être	que	j'avais	piscine,	ou	36
autres	raisons	que	vous	ne	connaissez	pas".

Ha	la	manipulation	des	nombres	pour	s'auto-convaincre	quand	le	résultat	du	peuple	fait	chier…

Passons,	de	toutes	façons	on	ne	peut	pas	débattre	sérieusement	vu	les	mensonges	mis	en	dessins,	la	base	de	réflexion	et	d'objectivité	est	interdite.

Re:	Résultats	du	second	tour	présidentiel	2017
Posté	par	Beurt	le	23/09/17	à	11:52.	Évalué	à	1	(+5/-5).

C'est	un	concours	du	plus	gros	mensonge?

Je	ne	vois	pas	le	mensonge.	Les	abstentionnistes	n'ont	ni	voté	pour	l'un	ni	voté	pour	l'autre,	non	?	Il	s'agit	donc	bien	de	«ni	l'un,	ni	l'autre	».

Re:	Résultats	du	second	tour	présidentiel	2017
Posté	par	Renault	(page	perso)	le	23/09/17	à	11:56.	Évalué	à	10	(+10/-3).

Bah	non,	c'est	mensonger	de	regrouper	sous	ce	terme	tout	ceux	qui	n'ont	voté	ni	pour	Macron,	ni	pour	Le	Pen	alors	qu'il	y	a	une	myriade	de	situations	derrière
l'abstention	et	le	vote	blanc.	L'abstention	c'est	loin	de	représenter	une	population	et	des	idées	homogènes.

Re:	Résultats	du	second	tour	présidentiel	2017
Posté	par	Nicolas.Gaudin	le	23/09/17	à	12:02.	Évalué	à	-1	(+2/-3).

«	ce	terme	»

De	quel	terme	on	parle	?

«	ni	pour	Macron,	ni	pour	Le	Pen	»	?

Re:	Résultats	du	second	tour	présidentiel	2017
Posté	par	Beurt	le	23/09/17	à	12:04.	Évalué	à	3	(+6/-4).

Tu	ne	me	convaincs	pas	!

Je	ne	crois	pas	qu’il	ait	été	écrit	ou	suggéré	dans	 le	message	initial	que	les	abstentionnistes	pensaient	pareil.	Seulement	qu’ils	et	elles	n’ont	pas	choisi	ce
président.

Le	fait	est	que	les	abstentionnistes,	que	ce	soit	pour	aller	à	la	pêche,	par	ce	qu’elle	et	ils	n’en	ont	rien	à	cirer,	par	révolte,	ou	pour	une	autre	raison	n’ont	bien
choisi	ni	l’un	ni	l’autre	des	candidat·e·s.

Re:	Résultats	du	second	tour	présidentiel	2017
Posté	par	Nicolas.Gaudin	le	23/09/17	à	12:21.	Évalué	à	-1	(+2/-3).

Je	ne	crois	pas	qu’il	ait	été	écrit	ou	suggéré	dans	le	message	initial	que	les	abstentionnistes	pensaient	pareil.

Bah	ouai.	J’ai	même	forcé	sur	le	côté	abrupte	du	fait	en	me	passant	de	tout	commentaires.

https://youtu.be/fA6dO2TLsTE?t=664

(quand	est-ce	qu’on	pourra	mettre	des	vidéos	dans	les	commentaires,	histoire	que	linuxfr	rentre	enfin	dans	le	XX	I	ème	siècle?)

Re:	Résultats	du	second	tour	présidentiel	2017
Posté	par	Christophe	Chapuis	le	23/09/17	à	12:24.	Évalué	à	6	(+6/-1).

Pour	être	précis,	ils	n'ont	exprimé	aucun	choix.	Y	compris	un	choix	"ni-ni".

Donc	non,	ils	n'ont	pas	"choisi	ni	l’un	ni	l’autre	des	candidat·e·s".	Ils	n'ont	pas	choisi	du	tout,	et	on	ne	sait	pas	pourquoi.	C'est	différent,	dans	le	sens	où	on
ne	peut	pas	créer	une	colonne	"abstentionnistes"	en	opposition	aux	deux	autres	candidats.	Ça,	c'est	le	vote	blanc.

Re:	Résultats	du	second	tour	présidentiel	2017
Posté	par	Nicolas.Gaudin	le	23/09/17	à	12:04.	Évalué	à	-2	(+2/-4).	Dernière	modification	le	23/09/17	à	12:05.

abstentionnistes	/	votes	nuls	/	non-inscrits	/	votes	blancs

Plus	exactement.

Bref.	Tous	ceux	qui	n’ont	voté	ni	pour	l’un	ni	pour	l’autre.

Re:	Résultats	du	second	tour	présidentiel	2017
Posté	par	Christophe	Chapuis	le	23/09/17	à	12:31.	Évalué	à	7	(+7/-1).

Bref.	Tous	ceux	qui	n’ont	voté	ni	pour	l’un	ni	pour	l’autre.

Non,	tu	vas	trop	vite	en	besogne…

Abstentionnistes:	n'ont	pas	voté,	on	ne	sait	pas.	Peut	tout	aussi	bien	être	"ok-ok"	que	"ni-ni".
Votes	nuls:	un	peu	flou	ici,	c'est	entre	"vote	blanc"	et	"vote	pour	une	personne	mais	invalide"
Non-inscrits:	c.f.	abstentionnistes:	on	ne	sait	pas.
Vote	blanc:	ont	voté	contre	tous	les	candidats.	Eux,	c'est	le	"ni-ni".

La	colonne	de	gauche,	telle	que	représentée	sur	la	graphique	(ni-ni),	ce	ne	devrait	être	que	les	votes	blancs.

Re:	Résultats	du	second	tour	présidentiel	2017
Posté	par	Nicolas.Gaudin	le	23/09/17	à	12:38.	Évalué	à	-5	(+1/-6).	Dernière	modification	le	23/09/17	à	12:42.

Je	laisse	ce	débat	aux	linguistes	et	aux	trolleurs.	La	théorie	des	ensemble	laisse	toutefois	suggérer	qu’on	peut	raisonnablement	penser	que	ceux	qui	n’ont
pas	voté	du	tout,	auront	bien	eu	du	mal	à	voter	pour	Macron,	ou	pour	Le	Pen.	Cas	mis	à	part	des	mélenchonistes	abstentionnistes	qui	ont	voté	pour	Marine,
cela	va	de	soi.

Mais	les	mathématiques	n’ayant	jamais	été	une	science	exacte…

Re:	Résultats	du	second	tour	présidentiel	2017
Posté	par	Nibel	(page	perso)	le	23/09/17	à	13:03.	Évalué	à	-2	(+0/-3).

Cas	mis	à	part	des	mélenchonistes	abstentionnistes	qui	ont	voté	pour	Marine,	cela	va	de	soi.

S'ils	sont	abstentionnistes,	ils	n'ont	pas	voté	du	tout.	C'est	toi-même	qui	le	dit	juste	avant.

Ou	alors	tous	les	abstentionnistes	ont	voté	pour	Marine,	il	faudrait	savoir…

--	

La	majeure	partie	des	morts	l'était	déjà	de	son	vivant	et	le	jour	venu,	ils	n'ont	pas	sentis	la	différence.

Re:	Résultats	du	second	tour	présidentiel	2017
Posté	par	Nicolas.Gaudin	le	23/09/17	à	13:40.	Évalué	à	2	(+3/-1).

C’était	sans	compter	leur	hologramme,	leur	permettant	d’être	à	la	fois	à	la	pêche	et	dans	l’isoloir.

:)

Re:	Résultats	du	second	tour	présidentiel	2017
Posté	par	Axone	le	23/09/17	à	13:04.	Évalué	à	5	(+4/-1).

Déjà,	je	n'arrive	pas	à	tomber	sur	39,81%.	J'ai	34%	selon	les	chiffres	pris	sur	Wikipédia.

Ensuite	je	corrige	ta	phrase	:	Bref.	Tous	ceux	qui	n’ont	voté	ni	pour	l’un	ni	pour	l’autre,	ni	pour	aucun	des	autres	candidats	(car	il	y	a	aussi	dans	ces	39,81
%	des	abstentionnistes	du	premier	tour).

D'après	Wikipédia,	le	corps	électoral	fait	47M	de	personnes:
-	Au	premier	tour,	11M	de	personnes	n'ont	voté	pour	aucun	candidats.
-	Au	second	tour,	16M	de	personnes	n'ont	voté	ni	pour	Macron,	ni	pour	Le	Pen.

Donc	dans	ces	39,81%	(ou	34%),	la	grosse	majorité	(2/3)	n'ont	pas	voté	Mélenchon	n'ont	plus.

Je	dirais	même	que	la	catégorie	ayant	strictement	voté	"Ni	Macron,	ni	Le	Pen"	fait	5M	de	personnes	soit	5/47	=	11%	du	corps	électoral.

Et	dans	ces	11%,	il	y	avait	des	Fillonnistes,	Hamonistes,	Mélenchonnistes,	Arthaudistes,	Poutouiste,	Cheminade-iste…

Re:	Résultats	du	second	tour	présidentiel	2017
Posté	par	Nicolas.Gaudin	le	23/09/17	à	12:00.	Évalué	à	-2	(+2/-4).

Merci	de	m’avoir	ouvert	les	yeux.	Maintenant,	grâce	à	toi,	je	sais	ce	que	je	pense.	Il	est	vrai	que	l’absence	de	toute	opinion	au	profit	de	seules	données	factuelles
laissait	présager	du	pire…

Re:	Résultats	du	second	tour	présidentiel	2017
Posté	par	modr123	le	23/09/17	à	13:16.	Évalué	à	2	(+3/-2).

et	celle	du	millieu	ce	n'est	pas	ceux	qui	ont	voter	pour	macron	
mais	ceux	qui	on	voter	pour	macron	et	ceux	qui	ont	voter	contre	marine
celle	de	droite	ceux	qui	ont	voter	poue	marine	et	ceux	qui	on	voter	contre	macron
donc	on	sait	pas	vraiment	qui	a	voter	pour	qui

Re:	Résultats	du	second	tour	présidentiel	2017
Posté	par	j_m	le	23/09/17	à	16:54.	Évalué	à	2	(+3/-3).

Le	barre	de	gauche	est	 "ne	se	prononce	pas",	encore	dit	 "peut-être	ni	 l'un	ni	 l'autre,	peut-être	que	 les	deux	me	conviennent,	peut-être	que	 j'avais	piscine,	ou	36	autres
raisons	que	vous	ne	connaissez	pas".

De	ton	cote	tu	as	l'air	de	pretendre	que	la	barre	du	milieu	seraient	des	gens	qui	suivraient	Macron	sur	la	precarisation	des	contrats	de	travails.	On	ne	sait	pas	non
plus	leurs	motivations.	C'etait	assez	clair	au	moment	des	elections.

Re:	Résultats	du	second	tour	présidentiel	2017
Posté	par	maclag	le	23/09/17	à	13:33.	Évalué	à	4	(+4/-3).

Tu	dois	séparer	les	votes	blancs	des	abstentions.

Ensuite	revois	tes	colonnes:
-vote	blanc:	ni	l'un	ni	l'autre
-abstention:	rien	à	foutre

Mais	quelque	chose	me	dit	que	tu	ne	le	feras	pas…

Re:	Résultats	du	second	tour	présidentiel	2017
Posté	par	Nicolas.Gaudin	le	23/09/17	à	14:12.	Évalué	à	2	(+3/-1).

Moi ?	Je	n’ai	rien	contre	un	CDD	de	chantier.	Tu	me	proposes	combien ?

Re:	Quand	tu	as	besoin	de	mentir,	c'est	que	tu	n'y	crois	pas	toi-même
Posté	par	Blackknight	(page	perso)	le	23/09/17	à	14:56.	Évalué	à	6	(+4/-0).

France	Insoumise	a	été	choisi	par	5%	du	peuple	aux	élections	législatives	(quelle	représentativité!)

Ttttt,	5%	des	suffrages	exprimés.	C'est	pas	pareil	quand	le	taux	d'abstention	est	de	56%,	c'est	pire	:)
Ceci	dit,	ça	vaut	aussi	pour	les	autres.

Re:	Quand	tu	as	besoin	de	mentir,	c'est	que	tu	n'y	crois	pas	toi-même
Posté	par	j_m	le	23/09/17	à	15:14.	Évalué	à	7	(+7/-2).

Et	aussi	"coup	d'état"	pour	désigner	la	démocratie,	veux-tu	dire	que	la	démocratie,	le	vote,	le	choix	du	peuple,	ça	te	fait	chier?
Pour	rappel,	pour	compter	comme	Mélenchon	et	ses	soutiens,	France	Insoumise	a	été	choisi	par	5%	du	peuple	aux	élections	législatives	(quelle	représentativité!).

Il	faut	des	contre-pouvoirs	dans	une	democratie,	et	les	manifestations	sont	un	contre	pouvoir	plutot	democratique	en	comparaison	avec	les	autres	contre	pouvoirs	qui
sont	toujours	plus	elitistes.	C'est	dommage	qu'il	n'y	ait	pas	un	support	institutionel	pour	organiser	ca	de	facon	un	peu	plus	efficace,	plus	formel	et	paisible	comme	le
seraient	des	referendum	d'initiatives	populaires	ou	un	pouvoir	de	revocation.	Mais	il	faut	faire	avec	ce	qu'on	a.

De	plus	j'espere	que	les	electeurs	de	Macrons	ne	se	sentent	pas	engages	a	le	suivre	dans	toutes	ses	betises	et	qu'ils	peuvent	encore	le	critiquer	et	s'opposer	a	lui.	Et
ils	 l'ont	 apprecies	 pour	 certains	 aspects	 de	 sa	 candidature	 mais	 certainement	 pas	 sur	 tout,	 et	 surtout	 pas	 l'ensemble	 des	 decisions	 futures	 tres	 difficilement
previsibles.

Re:	Quand	tu	as	besoin	de	mentir,	c'est	que	tu	n'y	crois	pas	toi-même
Posté	par	devnewton	(page	perso)	le	23/09/17	à	22:07.	Évalué	à	0	(+0/-2).

Tu	peux	arrêter	de	traiter	les	gens	de	menteur	dès	que	tu	n'es	pas	d'accord?	Tu	fais	ça	systématiquement	depuis	quelques	temps	et	déjà	que	tu	trollais	gras,	je	crains
pour	ton	cholestérol.

--	

http://devnewton.bci.im

Tu	crois	pas	si	bien	dire
Posté	par	Nicolas.Gaudin	le	23/09/17	à	10:32.	Évalué	à	-5	(+4/-9).	Dernière	modification	le	23/09/17	à	10:33.

J’étais	à	2000€	encore	en	août.	Mon	salaire	de	septembre…	je	redoute	le	pire.

Embauche	a	l’américaine
Posté	par	hitmanu	le	23/09/17	à	20:45.	Évalué	à	3	(+3/-1).

bonjour	monsieur,
je	vous	embauche	pour	que	vous	vous	occupiez	d’un	de	nos	serveurs	empanne	;
le	lendemain	ou	le	sur	lendemain	vous	dites	a	votre	bosse	que	tous	est	réparées	que	tous	fonctionnent,
lui	vous	remercie	d’avoir	participé	a	la	bonne	marche	de	l’entreprise,	il	vous	donne	un	carton	dans	le	quel	il	y	aura	votre	stylo	que	vous	n’aurez	utilisé	que	pour	signer
votre	embauche	et	éventuellement	fait	un	rapport	sur	la	réparation	avec	les	recommandations	pour	la	suite.

Maintenant	leur	nouveau	CDI	de	chantier	ça	va	être	un	vrai	bordel,	a	telle	point	que,	j’envisage	d’ouvrir	une	SSII	et	d’embaucher	a	tour	de	bras	en	même	temps	que	je
vais	les	virer	a	tour	de	bras	afin	que	mes	employés	ne	me	fassent	pas	chier	sur	les	indemnités	et	autre.

c’est	une	caricature	qui	risque	d’arriver	très	souvent	alors	que	nos	parents	et	grand	parents	ce	sont	battu	pour	obtenir	ce	que	nous	appelions	encore	un	CDI	et	qui	nous
protégeait	de	ce	genre	d’abus.

--	

Merci	aux	personnes	qui	mon	aidé	a	trouvé	des	solutions	pour	essayer	d’écrire	sans	faute	d’orthographe.

Re:	Embauche	a	l’américaine
Posté	par	PsychoFox	le	23/09/17	à	22:00.	Évalué	à	-1	(+0/-3).

En	même	temps	tes	parents	et	tes	grands	parents	se	sont	battus	pour	que	tu	écrives	le	français	correctement.

Re:	Embauche	a	l’américaine
Posté	par	hitmanu	le	23/09/17	à	22:15.	Évalué	à	1	(+0/-0).

Non,	l’école	est	obligatoire	jusqu’à	16	ans,	après,	que	tu	sois	a	l’école	ou	ailleurs	tous	le	monde	s’en	fout.

Mais,	je	ne	perds	pas	espoirs	de	m’améliorer.	;)

--	

Merci	aux	personnes	qui	mon	aidé	a	trouvé	des	solutions	pour	essayer	d’écrire	sans	faute	d’orthographe.

Re:	Embauche	a	l’américaine
Posté	par	Nicolas.Gaudin	le	23/09/17	à	23:25.	Évalué	à	1	(+1/-0).

En	même	temps	tes	parents	et	tes	grands	parents	se	sont	battus	pour	que	tu	écrives	le	français	correctement.

Ah	ben	nan	alors.	C’est	François	Ier.

Ou	pas.

Re:	Embauche	a	l’américaine
Posté	par	Renault	(page	perso)	le	23/09/17	à	22:12.	Évalué	à	5	(+2/-0).

Maintenant	leur	nouveau	CDI	de	chantier	ça	va	être	un	vrai	bordel,	a	telle	point	que,	j’envisage	d’ouvrir	une	SSII	et	d’embaucher	a	tour	de	bras	en	même	temps	que	je	vais	les
virer	a	tour	de	bras	afin	que	mes	employés	ne	me	fassent	pas	chier	sur	les	indemnités	et	autre.

Il	faut	je	pense	justement	éviter	de	tomber	dans	la	caricature,	même	si	certains	patrons	/	managers	tombent	dedans,	ce	n'est	pas	le	cas	de	tous	et	heureusement.

On	sait	très	bien	que	d'engager	quelqu'un	cela	a	un	coût,	humain	et	financier,	pour	qu'il	s'adapte	à	son	environnement	de	travail	et	devienne	productif.	Engager	et
virer	 à	 tour	 de	 bras	 ne	 permet	 pas	 de	 capitaliser	 sur	 des	 gens	 efficaces	 et	 cela	 coûte	 cher.	 N'oublions	 pas	 que	 l'entreprise	 ne	 recrute	 pas	 pour	 faire	 baisser	 le
chômage,	mais	pour	que	cela	permette	à	son	entreprise	de	tourner	et	de	fait	d'au	moins	rapporter	autant	que	le	salaire	versé.

Donc	bon,	tomber	dans	ce	genre	de	caricatures	ne	me	semble	pas	pertinent.

Re:	Embauche	a	l’américaine
Posté	par	hitmanu	le	23/09/17	à	23:01.	Évalué	à	1	(+0/-0).

Donc	bon,	tomber	dans	ce	genre	de	caricatures	ne	me	semble	pas	pertinent.

Nous	prenons	de	gros	risque	quand	même,	c’est	un	pari	très	risquer.

--	

Merci	aux	personnes	qui	mon	aidé	a	trouvé	des	solutions	pour	essayer	d’écrire	sans	faute	d’orthographe.

Re:	Embauche	a	l’américaine
Posté	par	Renault	(page	perso)	le	23/09/17	à	23:46.	Évalué	à	3	(+0/-0).

Un	risque	pour	qui,	pour	quoi	?	Je	ne	comprends	pas	ce	que	tu	veux	dire.

Le	soucis	dans	le	débat	c'est	que	globalement	les	travailleurs	prennent	tous	les	patrons	pour	des	salauds	de	capitalistes,	et	beaucoup	de	patrons	prennent	leurs
employés	pour	des	tires	au	flanc.	Ou	du	moins	qui	veulent	le	beurre,	l'argent	du	beurre	et	le	cul	de	la	crémière.

Je	pense	que	cette	 caricature	 cristallise	 le	débat	et	permet	d'éviter	d'évoluer,	 alors	qu'avec	un	chômage	de	masse	depuis	des	décennies,	 il	 semble	essentiel
d'évoluer.

Déjà	on	oublie	qu'il	y	a	patron	et	patron.	En	France,	comme	dans	beaucoup	de	pays,	les	PME	ont	une	forte	place	dans	les	emplois.	Donc	le	patron	est	souvent
accessible,	en	connaissant	les	difficultés	du	boulot	du	terrain	mais	aussi	en	connaissant	les	situations	personnelles	des	gens.	Donc	la	théorie	du	méchant	patron
qui	ne	pense	qu'à	lui	ne	fait	pas	totalement	sens,	cela	me	semble	vrai	surtout	dans	les	grosses	structures.	Ou	si	ton	patron	est	un	connard	(ce	qui	arrive	hélas).

Licencier	est	 rarement	bien	vécu	pour	 les	patrons.	Dans	 les	petites	 structures	 car	 il	 connaît	 les	gens	et	que	de	virer	un	collaborateur	de	 longue	date	bah	ça
implique	 une	 forte	 charge	 émotionnelle.	 Et	 de	manière	 général,	 un	 licenciement	 est	 un	 sentiment	 d'échec.	 Quand	 tu	 licencies	 car	 ta	 boîte	 a	 des	 difficultés
économiques,	ton	patron	n'est	pas	content	de	le	faire.	Son	but	étant	au	contraire	d'embaucher	pour	obtenir	plus	de	valeurs.	Mais	quand	ta	boîte	va	mal,	il	faut
parfois	virer	pour	rebondir	et	éviter	que	cela	n'aille	plus	mal	(faillite).	D'autant	que	dans	les	petites	structures,	le	patron	est	souvent	l'actionnaire	majoritaire	et
risque	gros	si	cela	tourne	mal.

En	 tout	 cas,	pour	avoir	 vécu	des	 situations	de	 licenciements	 (en	 secteur	 info	et	du	droit),	 le	patron	était	 limite	plus	 triste	que	 l'employé	par	 la	 situation	 (car
l'employé	allait	probablement	retrouver	un	emploi	rapidement	alors	que	la	boîte	avait	une	difficulté	à	venir	et	incertaine).

C'est	un	aspect	qui	est	je	trouve	très	souvent	négligé,	on	présente	souvent	le	pauvre	employé	humain	contre	des	insensibles	patrons	et	actionnaires.	Mais	ce	n'est
pas	je	trouve	la	réalité	du	terrain	même	si	hélas	il	y	a	des	cas	comme	ça.

L'employé	veut	essentiellement	de	la	visibilité	(le	CDI	donc),	un	bon	salaire,	des	bons	conditions	de	travail	et	une	certaine	liberté.	N'oublions	pas	que	l'employé
reste	content	de	pouvoir	démissionner	pour	aller	voir	ailleurs,	changer	de	région,	rejoindre	son	nouveau	compagnon,	ou	d'autres	raisons.	Je	pense	que	beaucoup
râlerait	 si	on	 limiter	grandement	ce	droit.	Pourtant	cela	a	un	coût	pour	 l'entreprise,	qui	doit	 faire	un	processus	de	 recrutement	 (coûteux	en	 temps	et	argent),
reformer	le	nouvel	arrivant	en	espérant	qu'il	fera	l'affaire.	Et	quand	l'employé	démissionne,	à	part	le	préavis	(disons	de	3	mois	en	général),	il	ne	doit	rien.	Pourtant
cela	va	coûter	à	 l'entreprise	et	suivant	sa	taille	ce	n'est	pas	une	somme	négligeable.	L'entreprise	souhaiterait	elle	 la	possibilité	d'alléger	sa	charge	salariale	si
l'activité	ne	suit	pas.	Car	payer	des	gens	à	ne	rien	faire	car	il	n'y	a	pas	de	boulot,	cela	peut	causer	la	ruine	de	l'entreprise	à	terme	ce	qui	n'est	pas	souhaitable.

Et	l'employé	lui	veut	que	pour	le	licencier	cela	soit	un	chemin	de	croix,	avec	des	indemnités	de	malade	quand	cela	arrive,	etc.	Ce	n'est	pas	anormal,	attention,
mais	ne	pas	oublier	que	dans	l'histoire	l'employé	reste	mieux	protégé	que	l'entreprise	qui	peut	bien	entendu	subir	gros	des	choix	de	ses	employés.

On	voit	bien	qu'il	y	a	des	conflits	dans	ce	qui	est	idéal	pour	l'entreprise	et	ce	qui	est	idéal	pour	l'employé.	Il	faut	donc	un	compromis	et	présenter	comme	«	bien	»
uniquement	ce	qui	est	«	bien	»	pour	l'employé	me	paraît	malsain.

D'autant	que	si	tu	rends	le	licenciement	ou	l'adaptation	de	ton	entreprise	difficile,	cela	va	augmenter	le	risque	que	représente	une	embauche.	Si	tu	sais	que	le
moindre	recrutement	mauvais	sera	difficile	à	régler	(car	le	gars	ne	convient	pas	au	poste)	tu	seras	plus	dur	dans	ton	processus	de	recrutement,	tu	seras	réticent	à
embaucher.	Car	l'avenir	étant	incertain,	si	une	chute	d'activité	survient,	tu	fais	quoi	?	Tu	coules	?	La	marge	de	manœuvre	sera	peut	être	privilégiée	à	un	risque
que	représente	une	embauche.

Ce	phénomène	aide	à	maintenir	un	chômage	de	masse,	tu	as	d'un	côté	des	employés	bien	protégés	avec	le	CDI,	et	de	l'autre	des	sans-emplois	qui	auront	du	mal
à	en	obtenir	un	et	qui	vont	subir	la	protection	du	CDI	notamment	pour	l'accès	au	crédit	et	au	logement.	Aujourd'hui	on	sait	que	le	logement	est	difficile	d'accès
sans	 CDI,	 de	même	 pour	 le	 crédit.	 Car	 le	 CDI	 est	 tellement	 puissant,	 tellement	 sûr,	 que	 les	 autres	 dossiers	 paraissent	 trop	 risqués	 pour	 les	 banques	 et	 les
bailleurs.	C'est	malsain.

Je	pense	qu'on	est	dans	une	situation	complexe.	 Je	pense	que	 le	 tout	CDI	surpuissant	est	une	mauvaise	chose.	En	tout	cas	 les	pays	qui	se	portent	bien	(type
scandinaves)	ne	vont	pas	vers	ce	modèle	et	je	n'ai	pas	connaissance	d'un	pays	où	ce	modèle	a	fonctionné	sur	la	durée.	Il	faut	un	équilibre	pour	permettre	non
seulement	aux	entreprises	d'avoir	une	visibilité	et	flexibilité	nécessaire	(pour	embaucher	et	avoir	une	activité)	et	d'éviter	aux	situations	non-CDI	d'être	trop	mis	à
l'écart.	 Il	 faut	bien	entendu	renforcer	 les	droits,	notamment	de	formation,	aux	employés	licenciés	pour	permettre	 leur	rebond	et	 limiter	 la	précarité.	Le	modèle
scandinave	quoi.

Personnellement	je	suis	convaincu	que	le	revenu	de	base	serait	une	solution	aussi.	Mais	peu	porté	et	qui	n'est	pas	tellement	en	lien	avec	la	force	du	CDI.	En	tout
cas	renforcer	encore	plus	le	CDI	serait	je	pense	une	erreur	car	nous	voyons	ses	effets	aujourd'hui	dans	le	pays	depuis	longtemps.

Re:	Embauche	a	l’américaine
Posté	par	Nicolas.Gaudin	le	23/09/17	à	23:39.	Évalué	à	0	(+0/-0).

Au	passage	ça	risque	d’être	assez	cocasse.	Je	vois	d’ici	le	sketch.

Note	:	les	commentaires	appartiennent	à	ceux	qui	les	ont	postés.	Nous	n'en	sommes	pas	responsables.

Journal	:	En	marche
Posté	par	devnewton	(page	perso)	le	23/09/17	à	07:54.	Licence	CC	by-sa
Tags	:	 propagande

Ah	Nal,

J'ai	oublié	dans	mon	précédent	journal	de	te	rappeler	qu'aujourd'hui	est	prévu	une	marche	contre	le	coup	d'État	social	d'Emmanuel	Macron,	qui	veut	détruire	le
code	du	travail	à	coup	d'ordonnances.

Outre	les	habituels	défilés	et	revendications,	la	rumeur	indique	que	Philippe	Martinez	et	Pierre	Laurent	danseront	le	mambo	sur	l'air	de	Je	suis	Sancho	de	Cuba
pour	clore	la	journée.

On	prétends	 aussi	 que,	 jaloux,	 Jean	 Luc	Mélenchon	aurait	 fait	 venir	 l'orchestre	 national	 de	Caracas	par	 le	 premier	 avion	 (en	 seconde	 classe)	 afin	 d'entonner
l'hymne	vénézuélienne	au	même	moment.

Quoiqu'il	en	soit,	l'évènement	sera	expertisé	en	direct	depuis	la	tribune.
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